
7. Leas Parties contractantes doivent, dans un délai de 60 jours après le prononcé
de la sentence de la formation arbitrale, s'entendre sur la façon de régler leur
différend. L'entente doit en principe donner effet à la sentence de la
formation ou prévoir une indemnité. Si les Parties contractantes ne
parkenent pas à s'entendre, la Partie contractante qui a engagé le différend ale droit de suspendre des avantages équivalant à la réparation accordée par la
formation.

ARTICLE IV

Chacune des Parties contractantes veille, autant qu'il est possible, à ce que ses
lois, ses règlements, ses procédures et décisions administratives d'applicntion
générale se rapportant à toute matière visée par le présent Accord soient
publiés promptement ou diffusés de façon à permettre aux intéressés et à
l'autre Partie contractante d'en prendre connaissance.

2. À la demande d'une Partie contractante, il doit y avoir échange d'informations
sur les mesures prises par l'autre Partie contractante qui sont susceptibles
d'avoir un effet sur les nouveaux investissements, sur les invettissements
actuels ou sur les revenus visés par le présent Accord.


